
 

Forfaits, franchises, Restes à charge 
 
Pathologie : MUCOVISCIDOSE 
 
Sébastien, 26 ans, atteint de mucoviscidose  
 
Sébastien ne peut travailler à temps plein du fait de son état de santé. Il travaille donc à temps partiel et perçoit un salaire 
mensuel de 650 € complété par une AAH différentielle de 330 €. 
Il n’a pas souscrit de complémentaire santé (25 x 12 = 300 €) à cause de la modicité de son budget. 
 
Suivi médical Incidence 

financière  
Forfaits 2004 

Incidence  
Financière 
Franchises 
2008 

Incidence  
Financière 
Reste à charge 

Total sur 
1 an 

Janvier : 
- Visite bimestrielle CRCM (centre de ressources et de 

compétences de la mucoviscidose) 
- Examen bactériologique des crachats et explorations 

respiratoires 

1 € /2mois 
 
2 € /2mois 

  6 € (forfait) 
 
12 € (forfait) 

Traitement habituel : 
Fluidifiant bronchique (rhDnase) : 1 boite par mois 
Antibiotiques en aérosol : 1 boite par mois 
Extraits pancréatiques : 10 gel / jour : 5 boites par mois 
 
Autres produits non remboursés : sérum physiologique (traitement 
de ses polypes nasaux), produits d’hygiène, oligoéléments (Fer, 
Zinc) 

  
0,5 € 
0,5 € 
2,50 € 
 
 
 

 
 
 
 
 
20 € /mois  
 

 
 
 
42 € 
(franchises) 
 
240 € 
 

Du fait de ses troubles d’absorption digestive, Sébastien a 
développé une ostéoporose précoce. 
Traitement contre l’ostéoporose : (2 x 0,50 €) 
 

 1,00 €  12 € 
(franchises) 
(Le plafond annuel 
« franchise » 
recouvrable est 
atteint) 

Kinésithérapie respiratoire : une séance par jour. Le dimanche 
sauf urgence, Sébastien réalise sa séance seul complétée après 30 
minutes d’exercice 

  0.5 € x 24 144 € 
(franchises) 
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Juillet : l’état de santé de Sébastien se dégrade 
Sa capacité respiratoire se dégrade. Il faut organiser une cure antibiotique par voie intraveineuse (14 jours). 

Il est hospitalisé 4 jours pour compléter le bilan et démarrer la 
cure d’antibiotique 
Forfait hospitalier : 16 € x 4  
Transport  2 € x 2  

  
 
 
4 € 

 
 
64 €  
 

 
 
 
4 € 

Une infirmière passe trois fois par jour pour préparer et brancher 
les perfusions d’antibiotiques : franchise 0,50 € x 3 x 14 

  
21 € 

  
21 € 

Novembre : Sébastien est en attente de greffe, son état de santé ne lui permet plus de travailler 
Il doit faire appel à une aide à domicile 10h par mois pour le ménage et les courses. Coût 16 € de l’heure soit 160 € /mois à sa charge. 

Réhabilitation respiratoire : il doit acheter 
- une bicyclette ergonomique 
- un oxymètre 

   
200 € 
500 € 

 

Transports au cabinet du kiné (1 fois / semaine)  4 € x 4 / 2 mois  96 € 
Soins dentaires : une remise en état de la bouche est nécessaire 
avant transplantation pour éviter tout risque infectieux une fois 
sous immunosuppresseurs. Le reste à charge est de 2000 €.  

  2000 €  

Pour accéder aux soins nécessaires Sébastien devra payer en 2008 sur ses revenus : 3 072 €  
Soit 26 % de son revenu annuel (année pleine sans arrêt maladie : 980 *12 = 11760 €) 

  
 
 


